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Vous avez en main le 100ème numéro de Second
Degré 28,  le bulletin de la section d'Eure-et-Loir
du SNES paru pour la  première  fois  à  la  fin  de
l'année 1983. Au cours de ces cent numéros, nous
n'avons cessé de vous rendre compte des enjeux de
nos  métiers  dans  le  département :  échos  des
établissements,  rassemblements,  manifestations,
formations syndicales...

En  1983,  James  Cognard  et  Jean-Robert
Gourmond espéraient encore que les engagements
pris par la gauche arrivée au pouvoir en mai 1981
soient tenus... En 2015, force est de constater que
la  gauche  revenue  au  pouvoir  en  2012  non
seulement  ne  tient  pas  ses  engagements  mais
mène une politique que n'aurait pas renié la droite.

Hier comme aujourd'hui, le SNES est à vos côtés pour
défendre vos droits individuels et collectifs et porter une
réelle ambition pour le service public d'éducation.
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C'est  maintenant  officiel,  le  président  du Conseil  Départemental  a  informé le  ministre  de
l'Éducation Nationale  de l'intention du Conseil départemental  de se désengager du financement des
trois CIO à gestion départementale. 

Le  maillage  actuel  du  département  est  efficient  et  répond  aux  besoins  des  populations.  En  se
désengageant, le Conseil Départemental place 3 CIO sur 4 dans une situation difficile du point de vue de leur
fonctionnement. Mais le Conseil Départemental a décidé d’abonder les budgets jusqu’en décembre 2015. De
nouvelles modalités de fonctionnement sont à construire pour l’avenir, nous serons très vigilants pour que tous
les CIO du département aient les moyens de fonctionner.

Dans le  même temps, le  Ministère de l'Education Nationale a publié une "carte cible des CIO" qui
prévoyait dans ce cas de figure de ne conserver que les CIO de Chartres et de Châteaudun comme CIO d'État
(en plus de celui de Dreux).
 Face à l'avenir incertain du  CIO de Nogent le Rotrou (fermeture pure et simple, transformation en
annexe...)  ,  nous  sommes intervenus  en Comité  Technique Académique le  18  juin  et  avons  obtenu de  la
rectrice l'intégration de ce dernier CIO à la carte cible. En CDEN le 25 juin, nous avons fait voter un vœu,
adopté à l'unanimité, défendant le maillage géographique actuel. Tous les CIO du département seraient
donc conservés sous forme de CIO d'État.  

C'est une première victoire... La balle est maintenant dans le camp du ministère qui doit entériner
ce maintien de tous les CIO du département.

Dès le début, le SNES s'est opposé aux
IMP (vote contre au CSE). Leur mise en place à la
rentrée démontre, s'il en était besoin, les dangers de
ce dispositif.

On constate en premier lieu  l'insuffisance
des  enveloppes  d'IMP :  toutes  les  missions
effectuées auparavant sur une décharge ou en HSE
ne peuvent plus être rémunérées ainsi.  De plus, les
DHG comptent déjà trop d'heures supplémentaires.
Elles  ont  nécessité  de  pénibles  concessions  des
collègues  pour  trouver  des  arrangements  qu'ils  ne
veulent plus remettre en cause. Ainsi,  de nouveaux
allègements de service sont donc impensables pour
les collègues et la transformation d'IMP en décharges
horaires est rendue de fait impossible.

En second lieu, après la période des votes sur
les  DHG,  les  directions  d'établissements  ont  pu
démarcher  les  collègues  qu'elles  considéraient
comme  les  plus  « qualifiés »  pour  effectuer  des
missions  particulières  pensées  par  elles  comme
prioritaires, évidemment sans proposer que celles-ci
soient  données  sous  la  forme  d'un  allègement  de
service.  Elles  ont  pu  trouver  des  « accords »  sans
passer par des moments préalables de consultation
collective ou avec des représentants des personnels
qui  auraient  mis  en  lumière  l'insuffisance  de
l'enveloppe  et  la  mise  en  concurrence qui  en
résulte pour les personnels ou auraient pu proposer

d'autres missions.
Enfin,  ces  missions  particulières  et  leurs

répartitions  sont  présentées  par  les  directions
d'établissements et discutées en conseil pédagogique
et  non  en  commission  permanente.  Le  conseil
pédagogique devient ainsi le lieu privilégié de
discussion ou de disputes où l'on peut « tirer
la couverture à soi » pour toucher la prime.
Or,  en  conseil  pédagogique  siègent  des  personnes
désignées  par  le  chef  d'établissement,  et  non  des
représentant-e-s  élu-e-s  comme  en  commission
permanente.  De  plus,  on  y  juge  le  travail  ou  le
« mérite »  des  collègues  et  la  nécessité  de  les
rémunérer  ou  pas,  participant  à  une  compétition
entre  disciplines,  une course au mérite,  sans cadre
démocratique.  Les  personnels  sont  donc
dessaisis des enjeux de manière collective et
mis  en  difficulté  pour  revendiquer  de
meilleures conditions de travail pour tous.

Après  cette  année  de  « flou »,  il  s'agit  donc
pour nous de faire en sorte que les choses se passent
différemment dans les établissements. Les missions
particulières  doivent  être  imaginées  collectivement,
pensées et discutées dès le début avec des décharges
afin  que  les  DHG  en  tiennent  compte.  Il  s'agit
d'informer  les  collègues  de  cette  possibilité  de
décharge à laquelle ils ne veulent parfois pas croire.

Julien Jaffré
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Chères et Chers Collègues,

J'ai  récemment eu 60 ans.  C'est  l'âge  où naguère  en France on pouvait  partir  à la  retraite avec le
sentiment du devoir accompli.  Aujourd'hui,  et en particulier  dans la fonction publique c'est à peine si,  de
réformes en reculs, on ne nous fait pas de cette perspective une pensée honteuse. J'enrage.

Je passe sur mes états de service, qui ne me permettront de bénéficier qu'à peine du dispositif canada
dry à la sauce hollandaise dit « carrières longues ». J'enrage.

Je revendique en revanche 
- d'avoir été, dès 1993, de la première manifestation chartraine (une vingtaine de paumés devant la

préfecture) contre la réforme Balladur qui faisait passer de 37,5 à 40 le nombre d'annuités requises dans le
privé pour une retraite à taux plein ;

- d'avoir participé avec enthousiasme aux mouvements de grève de décembre 1995, de 2003 et de 2010,
qui n'ont pu mieux faire que limiter les dégâts que les orientations ultralibérales du capitalisme ont infligés au
système de retraite solidaire par répartition inventé par le Conseil National de la Résistance et mis en œuvre à
la Libération par le ministre Ambroise Croizat ;

-  d'avoir  entendu  avec  intérêt,  en  2010  à  Champhol,  lors  d'un  meeting  très  rassembleur  que  j'ai
contribué à organiser, le socialiste (eh oui :  même au PS il  reste des poches de résistance et de bon sens)
Gérard Filoche dire : « les deux meilleures années de la retraite sont les premières ; les deux plus difficiles
années de l'activité sont les dernières », ce que je crains d'expérimenter dès maintenant.

J'enrage toutefois 
- de n'avoir pas été assez convaincant depuis 1995 pour entraîner plus de collègues dans la bataille
-  de  voir  mon  syndicat  hésiter  trop  souvent  sur  les  objectifs  et  les  modalités  d'information,  de

mobilisation et d'action
- de constater que la précarité galopante devient la norme chez les étudiants et qu'auprès des jeunes

générations de profs,   l'affaire des retraites  semble entendue :  soit  par résignation, soit parfois  même par
religion du travail, deux formes siamoises d'aliénation.

Mais comme la rage n'est peut-être ni bonne conseillère, ni source de bien-être, je me vois obligé de
recourir, une fois ne sera pas coutume, à une solution individuelle, inspirée par ce que l'état providence mettait
couramment en place il y a encore une quinzaine d'années. La cessation progressive d'activité (CPA) permettait
en effet à un fonctionnaire de passer les 5 dernières années de sa carrière à mi-temps avec 80% de son salaire,
et de créer ainsi une transition douce avec le temps de la retraite.

Faute de pouvoir faire valoir des droits qu'on nous rogne ou nous dénie de plus en plus, je décide donc
de me mettre en cessation immédiate de suractivité :

- je renonce à l'enseignement en CPGE, que j'ai beaucoup aimé mais qui donne un surcroît de tâches
administratives (organisations des colles et devoirs surveillés) mal reconnu ;

- je refuse désormais de figurer sur une liste de candidats pour siéger au CA et y porter la parole aussi
collective que possible de mes collègues. Je siégerai le 3 juillet pour la dernière fois ;

- je persiste à refuser les heures supplémentaires et (depuis la réforme Chatel du lycée et l'empiètement
sur les missions des CO-Psy) les fonctions de professeur principal, 

- je refuserais bien évidemment, si d'aventure cela m'était proposé, toute tâche ouvrant droit à une
indemnité  pour  mission  particulière  (IMP) :  je  crois  d'ailleurs  que  mante  rétribution  « indemnitaire »  est
sciemment étudiée pour brouiller ou casser le repère du salaire qui devrait être notre boussole revendicative.

J'arrête  là,  pour  ne  pas  me remettre  à  enrager  de  façon  stérile.  Je  reste  évidemment  un  militant
syndical actif, dans une section SNES d'établissement dont je salue le renouvellement qui a permis un travail
collectif remarquable, dans des conditions complexes. J'invite les collègues plus jeunes que moi (vu mon âge,
c'est quasi tout le monde) à assurer la continuité et l'élargissement de ce travail d'information, de réflexion, de
proposition et d'action. Syndiquez-vous ! Syndiquez vous SNES-FSU !

Claude SIMON, 27 juin 2015
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